
CHALLENGE  DES  SLALOMS  2015 

 

 

 

                                    

 

 

Un challenge interne est organisé avec le slalom de Samoëns, le Slalom en côte de Pers-Jussy et le 

slalom de Ville la Grand. 

Pour bénéficier des prix offerts par les 3 Teams et l’ASA 74, vous devez obligatoirement participer aux 

trois épreuves : 

 

- Le slalom de Samoëns les 23 et 24 mai 

- Le slalom en côte de Pers-Jussy les 11 et 12 juillet 

- Le slalom de Ville la Grand les 25 et 26 juillet 

 

A l’issu de ces trois épreuves, un tirage au sort sera effectué entre tous les participants qui se seront 

inscrits et qui paraîtront sur la liste officielle des autorisés au départ (pour chaque épreuve) 

1 engagement à l’un des trois slaloms sera offert par les Teams organisateurs et en prime, l’ASA 74 

offre également trois engagements (1 par épreuve) 

En résumé, deux engagements 2016 par épreuve, seront attribués par tirage au sort après la 

remise des prix du slalom de Ville la Grand le 26 juillet 2015. 

 

Retrouvez-nous sur le site de l’ASA 74 - www.asa74.com - rubrique CHALLENGES 

 

http://www.asa74.com/

